Point à ajouter à l’ordre du jour du conseil communal du 3 septembre 2007 

concernant l’utilisation des maisons de jeunes 

et les inévitables inconvénients qui les accompagnent 
Monsieur le Bourgmestre,

S’il est bien un point sur lequel nous pouvons être d’accord, c’est sur l’importance d’assurer à tous nos jeunes un développement harmonieux, soutenus en cela par les équipes et les structures mises en place dans notre ville.
Si l’on peut compter sur quelques maisons des jeunes en ordre de marche, bon nombre de Liégeois se plaignent de leur vétusté, du manque de moyens qui leur est consacré, et des relations conflictuelles que leur présence engendre souvent avec les voisins en raison d’activités bruyantes.

La maison des jeunes de la rue de Spa, que connaît bien l’un des membres de ce Collège pour en être le Président en est un exemple flagrant : des vitres brisées engendrent pour les voisins d’insupportables nuisances sonores, lors de matchs de ping-pong et des cours de djembé, mais plus grave encore, laissent les jeunes s’aventurer sur les toitures plates du voisinage, à leurs risques et périls.

Vous en êtes conscient, la responsabilité de la Ville est engagée dans ce domaine. Si l’un des utilisateurs de cette maison venait à tomber suite à ces jeux dangereux, nul doute que votre responsabilité personnelle serait mise en cause pour imprévoyance…

Il est grand temps de se préoccuper à la fois de la sécurité de nos jeunes dans ces infrastructures, et je reconnais que vos services ont entamé l’an dernier un contrôle strict des maisons des jeunes pour les amener à se remettre aux normes minimales de sécurité, mais aussi de leur intégration dans les quartiers où elles se trouvent.

Je vous invite donc à soutenir la résolution suivante :

Considérant l’importance primordiale de l’encadrement des jeunes dans des infrastructures de qualité,
Considérant la sécurité de ces jeunes lors des activités proposées dans les maisons des jeunes comme une priorité pour notre Ville,

Considérant les résultats des visites des services de sécurité et de salubrité dans lesdites maisons de jeunes,
Considérant les lacunes encore constaté »es à ce jour et les nuisances qu’elles engendrent pour le voisinage ;

Le Conseil Communal demande au Collège de mettre au plus vite les moyens nécessaire pour répondre aux exigences du SSSP concernant les différents sites et d’organiser pour chaque maison de jeunes une rencontre avec les riverains afin de déterminer avec eux quelles nuisances pourraient leur être évitées par une meilleure organisation des activités dans les maisons de jeunes.
Christine DEFRAIGNE

